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2 Le mois en action

Chaque hiver, la Belgique connaît des pics de  
pollution néfastes pour notre santé. Les éviter dépend 
aussi de nous, notamment en empruntant les transports publics, en 
privilégiant le covoiturage et une conduite souple, en télétravaillant 
quand c’est possible... Tout savoir sur les conseils préventifs et sur les 
mesures mises en place à Bruxelles en cas de pic ? Rendez-vous sur  
picdepollution.be, où vous pourrez vous inscrire gratuitement au service 
d’alerte par SMS/e-mail pour vous avertir d’un pic de pollution.

En 2014, Bruxelles Environnement a 
lancé une enquête pour mesurer la 
satisfaction du lectorat de ses publica-
tions : notre offre de brochures et maga-
zines correspond-elle à vos attentes ? 
Ma ville notre planète a bien entendu fait 
l’objet d’une partie des questions posées. 
Il apparaît que vous nous appréciez et 
même lisez votre magazine 9 fois sur 10. 
Les informations et conseils que vous 
parcourez vous donnent manifestement 
envie d’agir en faveur de l’environnement. 
Vous déclarez, à une très large majorité, 
que grâce au mensuel de Bruxelles Envi-
ronnement vous êtes en mesure d’amé-
liorer la qualité de l’environnement en 
consommant autrement. Vos suggestions 
portent sur plus de conseils et de gestes 
pratiques et sur la lecture de témoignages 
de Bruxellois menant de chouettes initia-
tives dans les quartiers, entre citoyens 
ou encore chez eux. Petit à petit, Ma ville 
notre planète va s’adapter pour coller au 
plus près à vos desiderata. Nous espé-
rons encore vous compter nombreux à 
dévorer nos informations. Merci !

MERCI ! 

CONTRE LES PICS, JE M’IMPLIQUE !

LES PRIX PINOCCHIO POUR RÉCOMPENSER LES PLUS 
MENTEURS ET DÉNONCER LE GREENWASHING !

Décoration dont les entreprises et les or-
ganisations se passeraient volontiers ! Les 
prix Pinocchio visent à dénoncer les impacts 
négatifs de certaines entreprises multinatio-
nales, en totale contradiction avec le concept 

de développement durable qu'elles revendiquent pourtant pratiquer. 

Organisée par les Amis de la Terre France, en partenariat avec le Centre de recherche et 
d’information pour le développement (CRID) et Peuples Solidaires, cette initiative en est à 
sa 7ème édition. Depuis 2008, des lauréats sont choisis chaque année pour leurs pratiques 
d’écoblanchiment / greenwhasing et soumis au vote du public suivant trois catégories : 
n    Catégorie “Plus vert que vert” : prix décerné à l'entreprise ayant mené la campagne 

de communication la plus abusive et trompeuse au regard de ses activités réelles. 
n    Catégorie “Une pour tous, tout pour moi !” : prix décerné à l’entreprise ayant mené 

la politique la plus agressive en terme d’appropriation, de surexploitation ou de des-
truction des ressources naturelles.

n    Catégorie “Mains sales, poches pleines” : prix décerné à l’entreprise ayant mené 
la politique la plus opaque au niveau financier (corruption, évasion fiscale, etc.), en 
termes de lobbying, ou dans sa chaîne d'approvisionnement.

Les ONG veulent croire que ces trois prix contribuent à modifier les pratiques des entre-
prises. “Certaines d’entre elles ont changé”, a affirmé Juliette Renaud au quotidien Le 
Monde. “La banque BNP-Paribas nous ignorait au début. Maintenant, elle est la première 
à répondre à nos questionnaires, elle veut jouer les bons élèves. Les choses avancent, 
mais le chemin est encore long.”
Plus d’info : www.prix-pinocchio.org  

Pensons local !  
Fruits et légumes récoltés à 
(proximité de) Bruxelles, groupes 
d’achats communs, paniers bio, 
services d’échanges locaux…  
Les initiatives pour consommer en 
circuit court se multiplient.  
En plus de créer de la convivialité, 
cela diminue l’impact écologique 
et favorise une économie plus 
solidaire. Lancez-vous ! Plus 
d’info ? Cherchez ces services 
via les moteurs de recherche ou 
consultez www.bioguide.be

Ma ville notre planète

Publication mensuelle sauf janvier, juillet et août - Bruxelles Environnement-IBGE - Avenue du Port 86C / 3000, 1000 Bruxelles - Tél. 02 775 75 75 - info@environnement.irisnet.be -
www.bruxellesenvironnement.be editeurs responsables : F. Fontaine & R. Peeters rédacteur en chef : Mathieu Molitor comité de lecture : Florence Didion, Isabelle Degraeve,  
Rik De Laet rédaction : Jean Michel Corbisier production : www.4sales.be. Les photos n’illustrent pas nécessairement les personnes citées © bruxelles environnement - Imprimé  
avec encre végétale sur papier recyclé. Les textes repris dans cette publication ont pour but d’expliciter des dispositions légales. Pour en connaître la véritable portée juridique,  
reportez-vous aux textes du Moniteur Belge.



Actualité 3

En ligne : le nouveau site  
WWW.ENVIRONNEMENT.BRUSSELS
Quelles primes à l’isolation acoustique puis-je introduire ? Où se situe le parc Tenbosch ? 
Je voudrais commander l’autocollant stop pub pour ma boîte aux lettres. Existe-t-il une 
carte des bâtiments exemplaires ? Où puis-je trouver le guide de la Promenade Verte ? 
Comment améliorer mon alimentation ? Avez-vous des trucs et astuces pour réduire ma 
poubelle ? Les questions sont nombreuses et les réponses le sont tout autant ! Le site 
internet de Bruxelles Environnement a fait peau neuve début 2015 pour vous faciliter 
l’accès aux informations sur l’environnement en Région de Bruxelles-Capitale. 

Bruxelles Environnement gère des compétences extrêmement étendues. La masse documentaire disponible 24h/24 demandait une 
rénovation en profondeur. C’est à présent chose faite : le site de Bruxelles Environnement nouvelle version est en ligne. Petite revue 
des innovations… 

UN MENU DÉTAILLANT LES THÈMES vous permet d’accéder 
directement aux informations détaillées qui concernent le climat, 
l’eau, la mobilité, la consommation durable et tous les thèmes 
qui relèvent des compétences de Bruxelles Environnement.

Un GUICHET PERMANENT permet de s’adresser 24h/7j à 
l’administration bruxelloise de l’environnement : télécharger les 
formulaires électroniques, accéder aux informations pour l’oc-
troi de primes, obtenir la liste des certificateurs PEB agréés…  
Des outils qui vous facilitent la vie !

En naviguant sur les différentes rubriques, vous pouvez ACTI-
VER OU DÉSACTIVER LES CONTENUS DESTINÉS AUX PRO-
FESSIONNELS/ÉCOLES. Ceci afin d’alléger les informations ou 
d’en savoir plus sur tel ou tel sujet. Par exemple : les actualités 
à destination du personnel pédagogique s’affichent ou pas, en 
fonction de votre choix. Une bonne manière d’alléger votre navi-
gation et d’aller directement à l’essentiel.

UNE SECTION DOCUMENTATION & CARTES ET UN NOUVEAU 
CENTRE DE DOCUMENTATION (www.document.environne-
ment.brussels) Tout ce que publie Bruxelles Environnement y 
est disponible : magazines, brochures, rapports, cartes, fiches 
projet, avis, recommandations… Une source inépuisable d’in-
formations sur l’état de l’environnement en Région de Bruxelles-
capitale et les programmes d’amélioration de la qualité de vie.
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4 Économie circulaire

Vivre mieux en CONSOMMANT  PLUS INTELLIGEMMENT :  
l’économie circulaire, ça tourne bien !
Répondre à la diminution des ressources naturelles, réemployer des objets “relookés” 
ou relocaliser de la main-d'oeuvre et créer des emplois : l’économie circulaire regorge de 
promesses concrètes. Un terme générique qui englobe une série d’initiatives aux noms 
pas toujours évidents : économie verte, de la fonctionnalité ou encore écologie indus-
trielle… Bref. L’objectif ? Créer un système économique et industriel sobre en utilisation 
d’énergie et de matières premières ; qui favorise le réemploi, la réparation, le recyclage. 
Avec l’économie circulaire, faire des économies tout en maintenant la qualité de la vie 
prend donc tout son sens… 

Lorsqu’Alicia et Julien ont eu leur premier 
enfant, Zoé, ils ont rapidement décidé de 
l’habiller astucieusement. Fini les layettes 
trop petites à remplacer et les achats répé-
titifs d’habits (neufs ou seconde main) pour 
des enfants qui grandissent sans cesse. 
Ils ont décidé de louer la garde-robe de 
leur petite fille. Comment ça marche ? Un 
abonnement mensuel, des habits colo-
rés réalisés avec des tissus de qualité et 
conçus par des designers bruxellois, un 
changement de garde-robe tous les trois 
mois avec des habits recyclés et remis à 
neuf. Alicia et Julien ont pensé à l’usage (la 
fonction) plutôt qu’au produit. 

Le concept proposé par Tale Me les a 
convaincus. Allonger le cycle de vie des 
produits, diminuer les déchets, favoriser 
les usages multiples en réutilisant, parta-
ger, prendre en compte son impact envi-
ronnemental, promouvoir un emploi de 
qualité dans l’industrie du textile... Les 
bénéfices concrets sont multiples ! 

 Un modèle qui tourne rond
Cette attitude de consommation entraîne 
une véritable (r)évolution. Au lieu de rai-
sonner de manière linéaire en fabriquant 
des produits bas de gamme, utilisés pour 
être finalement détruits, après une courte 
vie, les producteurs de biens privilégient la 
manufacture de produits conçus durable-
ment, réutilisés pour différentes fonctions 
consécutives après avoir été rénovés/
adaptés et recyclés intégralement. Il n’y a 
pas que l’environnement qui y gagne : cir-
cuits courts, emplois non délocalisables, 
diminution des besoins en matières pre-
mières, gaspillages évités, réduction des 
déchets… Le cercle vertueux est lancé ! 

 Le réemploi pour chaque niveau 
de qualité
L’économie circulaire prend le contre-pied 
de l’économie linéaire où l’on extrait, on 
fabrique, on consomme puis on jette en 
puisant dans un stock de plus en plus li-
mité de ressources et en créant des mon-
tagnes de déchets. L’économie circulaire 
propose un modèle économique basé sur 
la création de boucles de valeur positives 
à chaque (ré)utilisation d’un produit, avant 
sa destruction finale qui ne génère quasi-
ment pas, voire pas du tout, de déchets 
non réutilisables. Les déchets générés par 
un usage deviennent la matière première 
de l’usage suivant : la boucle est bouclée 
comme l’illustre la cascade d’utilisation du 
bois (voir illustration ci-dessous). 

Plutôt que de l’utiliser uniquement comme carburant pour du chauffage, un tronc d’arbre massif est 
plusieurs fois transformé selon différents usages au cours de son cycle de vie : le meuble dans notre
intérieur deviendra des panneaux de particules MDF qui seront recyclés en isolant OSB pour le 
bâtiment pour devenir ensuite des pellets pour se chauffer. En fin de cycle, ce même morceau de 
bois aux vies successives, retournera, sous forme de cendres, dans la forêt après 100 à 150 ans 
d’utilisation. On est à des années-lumière de l’obsolescence programmée !

Alicia et Julien ont choisi de louer les vête-
ments de leur petite fille : un bon exemple 
d'économie circulaire.



5Économie circulaire

Vivre mieux en CONSOMMANT  PLUS INTELLIGEMMENT :  
l’économie circulaire, ça tourne bien !

 L’ECOCONCEPTION prend 
en compte tous les impacts envi-
ronnementaux du cycle de vie d’un 
procédé ou d’un produit. Au niveau 
régional, les entreprises ont la possibi-
lité de mettre en place des actions 
volontaires pour écoconcevoir leurs 
produits et services et de participer 
au changement de comportement des 
acheteurs. C’est l’exemple du cycle 
du bois présenté dans le schéma.

 L'ÉCONOMIE DE  
FONCTIONNALITÉ remplace 
la vente d’un produit par la vente 
de l'usage celui-ci. C’est l’exemple 
suivi par Alicia et Julien pour leur 
petite Zoé. La valeur d'un produit 
réside dans sa fonction et non dans 
la possession du produit. Le consom-
mateur achète un service, plutôt qu’un 
produit. Le fabricant, qui peut être 
le propriétaire, va dès lors favoriser 
la durabilité des produits et rejeter 
l’obsolescence programmée qui ne 
sera pas rentable. 

 LE RECYCLAGE est un 
procédé de traitement des déchets 
qui permet de réintroduire, dans le 
cycle de production d'un produit, 
des matériaux qui composaient un 
produit similaire arrivé en fin de vie, 
ou des résidus de fabrication d’autres 
produits. C’est l’exemple des pleu-
rotes produits à partir du marc de 
café collectés dans divers débits de 
boissons bruxellois.

 LE RÉEMPLOI remet dans 
le circuit économique les produits 
ne répondant plus aux besoins du 
premier consommateur. Le marché 
des voitures d’occasion est un des 
exemples concrets. On peut aussi 
citer les électroménagers remis à 
neuf, la récupération et le réem-
ploi des matériaux d'intérieurs de 
bureaux. On “relifte” (tables, armoires 
et chaises) pour obtenir un objet plus 
beau, au goût du jour. Ou encore les 
accessoires déco ou usuels fabriqués 
à partir de la réutilisation de  
vieux objets.

PETIT LEXIQUE DE L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE

PETITS FILMS POUR 
ALLER PLUS LOIN :

Comprendre les enjeux de l’économie de fonctionnalité, comme étape 
de transition vers l’économie circulaire, en Région de Bruxelles-Capitale  
http ://vimeo.com/66584244

 L’économie circulaire expliquée par sa fondatrice, l’ex-navigatrice  
Ellen McArthur : www.ellenmacarthurfoundation.org/fr

Sources d'inspiration : www.taleme.be, www.permafungi.be, http ://greenskin-public.sharepoint.com,  
http ://1velopour10ans.lheureuxcyclage.be, www.rewinddesign.be, www.zoetises.be 

 Bruxelles, un berceau pour l’éco-
nomie circulaire ? 
Des colis de vêtements durables à louer 
aux pleurotes qui poussent à partir de 
marc de café, des toitures vertes 0% de 
déchets à la réutilisation d’anciens ob-
jets, Bruxelles compte des entrepreneurs 
innovants qui construisent, à leur échelle, 
un système d’économie circulaire. Et si 
Bruxelles était capable d’aller plus loin ? 
Les ingrédients sont bien là ! Bruxelles 
Environnement se positionne comme 
référent pour faciliter la mise en place de 
l’économie circulaire dans notre Région 
avec l’ensemble des acteurs publics et 
privés qui le souhaitent et faire évoluer la 
règlementation dans ce sens. Bruxelles 
Environnement soutient l'innovation (via 
l’incubateur d’entreprises Greenbizz) ainsi 
que la recherche et le développement.

➜

➜

Relooker d'anciens meubles pour un réem-
ploi : une pratique d'économie circulaire
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Les récits glaçants d’ours brun ayant 
mordu des touristes dans un parc natu-
rel de l’ouest canadien ou bien d’attaque 
inattendue d’un requin sur les rives de la 
Mer Rouge en Egypte ont souvent une 
explication commune : l’apport par les 
Humains de nourriture qui a modifié les 
rapports entre les Hommes et l’animal 
sauvage. Ce dernier, habitué petit à petit 
à trouver de la nourriture via la main de 
l’Homme, abandonne la crainte naturelle 
de son prédateur et attaque s’il ne trouve 
pas la nourriture qu’il vient chercher. Sous 
nos latitudes, point d’ours ni de requins, 
mais à y réfléchir, beaucoup d’entre nous 
ont parfois été surpris par des groupes de 
pigeons insistants et peu farouches, par 
la présence plus agressive de corneilles 
ou encore la multiplication des rencontres 
avec des chats errants, des rats et parfois 
même des renards. Le rapport entre l’ani-
mal et l’homme a tendance à se modifier : 
il faut éviter le nourrissage, direct et indi-
rect, des animaux sauvages. 

 Le règlement, c’est le règlement
Selon la réglementation régionale, il est 
interdit de nourrir les animaux dans les 
réserves naturelles et forestières ainsi que, 
sauf autorisation exceptionnelle, dans les 

6

Nourrir les animaux : quelques graines  
ça va, PLUS : BONJOUR les DÉGÂTS !
Le nourrissage des animaux sauvages obéit à plusieurs règles, légales ou de bon sens. 
Donner occasionnellement un coup de pouce à la nature : pas de problème. Rendre des 
espèces sauvages dépendantes à la nourriture est tout autre chose. Cela a-t-il un sens 
de nourrir des animaux sauvages ? Si oui, lesquels et à quelle période de l’année ? Et quel 
impact environnemental peut avoir le nourrissage des animaux sauvages ? 

parcs régionaux gérés par Bruxelles Envi-
ronnement. Les règlements communaux 
prévoient l’interdiction de nourrir les ani-
maux sauvages dans les espaces et lieux 
publics (y compris les parcs communaux). 
Certaines exceptions, notamment en 
temps de gel, existent. Renseignez-vous 
auprès de votre administration communale.

 D’un bon sentiment…
Donner du pain aux canards, par tout 
temps, en toute saison part d’un bon sen-
timent. Cette habitude, si sympathique 
soit-elle, doit cependant être abandonnée : 
ces kilos de pains et d’apports en nourri-
ture ont un impact sur les animaux et sur 
le milieu lui-même. L’accumulation des 
déchets de nourriture déstabilise l’équilibre 
écologique de l’étang. En été, cela contri-
bue même à la croissance des algues et 
c’est ainsi que le botulisme, mortel pour les 
canards, apparaît. 

Les pigeons urbains, les ouettes d’Egypte, 
et accessoirement les rats, se gavent des 
restes de pains et se reproduisent. Bien plus 
nombreuses, ces populations chassent les 
concurrents. En conséquence, c’est à une 
déstabilisation de l’équilibre des populations 
d’animaux sauvages à laquelle on assiste. 

Nature en ville

  Nourrissez uniquement les 
espèces d'oiseaux de petites 
tailles, les passereaux, et uni-
quement du 01/11 au 01/04,  
en cas de gel et de neige.
  Donnez de petites quantités 
de nourriture, tous les jours 
au même endroit, en arrêtant 
progressivement à la fin de la 
période de nourrissage  
(01/04 au plus tard).
  Ne donnez jamais de pain  
aux oiseaux, seulement des 
graines ou de la nourriture 
spécifiquement prévue pour les 
oiseaux (cacahuètes, graines de 
tournesol,...). Des aliments riches 
en glucides et en graisses pour 
résister aux longues nuits froides.
  Gardez la nourriture pour les ani-
maux domestiques à l'intérieur 
pour éviter le chapardage. Faites 
de même avec vos poubelles.
  Ne nourrissez jamais les ani-
maux sauvages.
  Pour éviter des nuisances,  
veillez à une bonne gestion de 
votre compost qui peut servir  
de source d’alimentation.

NOS RECOMMANDATIONS 

Le bouvreuil pivoine fait partie de ces 
oiseaux de petite taille qu'on peut aider à 
passer l'hiver.

Evitons de nourrir les pigeons urbains ! Le renard et l'immense majorité des 
espèces sauvages peuvent très bien se 
débrouiller seuls pour trouver leur nourriture.
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Eau chaude GRATUITE : merci le soleil !
Sous nos latitudes, 4 m² de panneaux solaires 
thermiques suffisent à une famille de quatre per-
sonnes pour produire 60% de ses besoins en 
eau chaude sanitaire. Les Ateliers de la rue Voot, 
proposent aux particuliers bruxellois de se lancer 
dans la construction de panneaux solaires ther-
miques pour leurs besoins familiaux. Un cycle de 
12 séances pour tout vous révéler sur les trucs 
et astuces d’une installation et la réaliser vous-
même, dans un esprit d’équipe et une ambiance 
vraiment conviviale. 

Capteur à tube, condensateur, valve anti-
retour et circulateur… Beaucoup d’entre 
nous sont déjà probablement largués ! Il y 
a de quoi tant le vocabulaire et les tech-
niques qui tournent autour des panneaux 
solaires semblent réservés aux profes-
sionnels... “C’est tout le contraire car 
ce n’est pas si compliqué qu’il y paraît”, 
nous explique Patrick Wouters, 67 ans, de 

Bruxelles-ville. Ce com-
missaire de police à 
la retraite a suivi la 
formation des Ate-
liers de la rue Voot 
en 2014. “Le public 

qui assiste à ces ate-
liers n’a rien d’un public 

professionnel : un tiers 
de bricoleurs, un tiers de curieux, un tiers 
de passionnés. Jean Motllo, le formateur 
nous explique tout depuis le début.” 

 Pratiquement, comment cela se 
passe ? 
L’atelier de 12 séances s’articule en 
deux temps : une partie théorique (éner-
gie solaire, démonstration de systèmes 
photovoltaïques, visite d’installations 
solaires) et une partie pratique (construc-
tion de capteurs thermiques, montage 
d’un chauffe-eau solaire et plomberie). 
Pour faciliter l’apprentissage, un maxi-
mum de neuf “stagiaires” peut s’inscrire 
à chacune des formations. “Chacun vient 
avec son projet ou une photo du toit de 
sa maison, on vérifie ensemble les orien-
tations idéales à l’aide d’une boussole et 
on s’entraide pour trouver les meilleures 
solutions”, ajoute Patrick Wouters.

 Une installation sur mesure qui 
prend en compte l’esthétique
Suivre la formation ne débouche pas sys-
tématiquement et immédiatement sur 
l’installation d’un chauffe-eau solaire ther-
mique. “Certains reportent ce choix à plus 
tard, mais dès qu’on est prêt, on fait appel à 
l’équipe et on se retrouve à plusieurs sur les 
toits pendant quelques week-ends à finali-
ser l’installation chez l’un des nôtres. C’est 
convivial et chacun apporte son bagage de 
connaissances avec lui.” Loin d’un résul-
tat bricolé avec deux rustines, l’installation 
finale tient compte de la qualité des compo-
sants utilisés, de l’esthétique, du rendement 
potentiel, de l’étanchéité à l’air, de la finition 
des soudures… Bref, l’équipe sous la su-
pervision du formateur, Jean Motllo, réalise 
un travail d’extrême qualité et efficace.

En 2014, neuf panneaux solaires ther-
miques de 2 à 3 m², dont cinq installations 
intégrées ont été réalisés dans le cadre de 
cet atelier. Un soutien technique est assu-
ré “jusqu’à ce que l’eau chaude coule du 
robinet”. Une belle expérience à vivre…

 

Jean Motllo est ani-
mateur en techniques 
solaires aux Ateliers 
de la rue Voot. Il a 
lancé les ateliers 
en 1982. “Je 
démystifie la tech-
nique et montre 
que personne n’a 
besoin de connaissance 
préalable pour monter un chauffe-
eau solaire thermique. Dans notre 
société où tout ce que l’on fait 
consomme de l’énergie, ici, dans 
les ateliers, on fait quelque chose 
avec nos dix doigts qui va durer 10, 
20, 30 ou 40 ans ! Le rendement est 
donc immense !”

Les ateliers Techniques solaires 
sont organisés trois fois par an, le 
samedi matin (de janvier à avril et 
de septembre à décembre) ou bien 
en stage d’une semaine en juillet. 
Programme détaillé et prochaines 
sessions  >   
www.voot.be/techniquessolaires  - 
02 762 48 93 - info@voot.be

DERRIÈRE CES ATELIERS, UN 
PRÉCURSEUR JEAN MOTLLO
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74%
de la consommation énergétique 
en kW/h d’un ménage-type 
bruxellois est consacrée au 
chauffage. Les chauffe-eau 
solaires thermiques permettent 
de réduire cette consommation 
énergétique et d’avoir un impact 
sur notre facture.
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AGENDA Pour obtenir ce magazine gratuitement tous les mois (sur abonnement) : 02 775 75 75,  
abonnement@bruxellesenvironnement.be ou www.bruxellesenvironnement.be/abonnement.

Pour toutes vos questions :

Coin des Enfants
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08/02 - ANIMATIONS

DIMANCHE MATIN À LA FERME
Vous vous réveillez tôt le dimanche ?  

Et souhaitez en profiter pour faire une sortie 

avec vos enfants ou simplement faire une 

chouette balade ? Venez donc faire un tour 

à la Ferme d’Uccle ! Les animateurs vous 

accueilleront à divers endroits de la ferme : 

chez les moutons et les chèvres, chez les 

ânes, chez les lapins et les poules, ou encore 

dans le potager en saison. Faites ainsi le tour 

à votre rythme et promenez-vous dans le coin 

de verdure qu’est le Parc Fond'Roy.

Rendez-vous : de 10h à 12h à la  

Ferme d'Uccle - Vieille rue du Moulin, 93 -  

1180 Uccle. Activités gratuites et  

sans inscription.

10/02 - CONFERENCE 

AMOUR, SEXE ET (IN)FIDÉLITÉ…  
CHEZ LES OISEAUX 
Mario Ninanne nous parlera des compor-

tements, des stratégies, de la polygamie et 

polyandrie, du brassage génétique,  en citant 

quelques espèces classiques.  

Rendez-vous à 20 :00 à l'hôtel communal 

de Woluwe-Saint-Lambert, avenue Paul 

Hymans 2 (entrée sous la tour). Métro  

Tomberg, ligne 1, bus 28 (fin vers 22 :30). 

Infos : Damien Hubaut 0475 78 38 25 – 

damienhubaut@euphonynet.be

15/02 - EXCURSION

LE SCHEUTBOS À MOLENBEEK 
Visite guidée thématique : comment les 

espèces vivantes passent-elles l'hiver ?

Rendez-vous à 10h00 à la cabane des  

gardiens du Parc, au bout de la RUE 

Scheutbos (PAS l'avenue). La rue donne sur 

le bd Mettewie, en face du bd Machtens. 

Bus 86 (terminus) et 49 (arrêt Machtens). 

(fin vers 12 :30). Infos : Jean Leveque  

0496 53 07 68 - leveque.jean@hotmail.com

15/02 - ACTIVITÉ

REPAIR CAFÉ
Que faire d'une chaise au pied branlant ?  

Un grille-pain qui ne marche plus ? Un pull 

troué aux mites ? Les jeter ? Pas question !  

On les remet en état au Repair Café. On y 

apporte un objet en mauvais état qu'on a chez 

soi. Et on se met à l'ouvrage avec les gens du 

métier. On offre des réparations de vêtements, 

d'appareils électriques et électroniques, 

d'ordinateurs et de vélos.

De 14h00 à 18h00 au Centre Culturel  

de Kroon - rue J.B. Vandendriesch,  

19 à 1082 Berchem-Sainte-Agathe.  

Infos : 0479 358 312 – www.repaircafe.be

21/02 - ÉVÉNEMENT

CHOUETTE SOIRÉE 
Conférence-projection et balade à l'écoute 

(nous l'espérons) de chants de chouettes 

hulottes. Enfants bienvenus. Maximum  

50 participants. Emportez des vêtements 

chauds. Rendez-vous à 20h00 au Domaine 

des Silex (fin vers 22 :00). Inscription  

obligatoire. Infos, inscription et lieu  

de rendez-vous exact : Mario Ninanne  

0478 55 04 24 – info@cowb.be. 

La belle saison va revenir. Les oi-
seaux vont se préparer à nidifier 
pour couver leurs œufs. Pourquoi 
ne pas les accueillir dans un nichoir 
fabriqué par vos soins ? Nous vous 
proposons un bricolage 100 % ré-
cup facile en réutilisant une caissette 
à fruits. Libre à vous de chercher un 
modèle plus solide et élaboré, le 
net en regorge… Suivez les étapes 
avec le guide illustré issu du site  
www.foiresavoirfaire.org   

1.  Découpez soigneusement les 
parois à l’aide d’une petite scie. 
(Format indicatif : hauteur de 25 
à 30 cm pour les 2 parois poin-
tues, et 20 à 22 cm pour les deux 
parois rectangulaires.) Assem-
blez les parois à l’aide de vis en 
les renforçant avec un morceau 

de bois en équerre placé à l’inté-
rieur. N’ayez pas peur de laisser 
des aspérités dans les parois. 
Les oiseaux s’y accrocheront.

2.  En partant du plancher du ni-
choir, comptez au moins 15 cm 
et percez le trou d’entrée de min. 
2,5 cm à max. 5 cm de diamètre. 

3.   Assemblez le tout. Percez 2 ou 3 
petits trous dans le plancher de 
telle manière à laisser s’écouler 
l’eau résiduelle. 

4.  Découpez le toit afin qu’il dé-
passe un peu des murs (écou-
lement des eaux). Vous pouvez 
imperméabiliser le toit en le 
recouvrant d’un support plastifié 
(restes d’emballage…).

CONSTRUIRE UN NICHOIR À OISEAUX

1.

3.

2.

4.
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